
 

 

Assises alsaciennes de l’enfance : une protection, c’est d’abord un toit ! 

 

Communiqué de presse de la communauté éducative mobilisée d’Alsace 

 

Strasbourg, le 20 janvier 2025 

 

Le 23 janvier se tiendront au Palais de la Musique et des Congrès de Strasbourg les 3e Assises 

alsaciennes de la prévention et de la protection de l’enfance, sous la présidence de la 

Collectivité européenne d’Alsace. Au programme : de nouveaux rapports éducatifs dans une 

société en mutation (usages du numérique, addictions, sexualité). 

À Strasbourg ce même jour, 80 à 100 enfants s’apprêteront, avec leurs familles, à passer une 

nouvelle nuit dehors. 

Où est l’urgence ? 

Le 9 janvier, puis à nouveau le 20 janvier, les personnels mobilisés de 41 établissements 

scolaires, 11 collectifs et associations de parents d‘élèves, 19 associations et syndicats, 31 

élu.es et militant.es ont adressé une lettre ouverte à Frédéric Bierry, président de la CeA, 

proposant que ces assises soient l’occasion, pour les pouvoirs publics, d’une réflexion sur la 

mise en œuvre concrète d’un plan d’hébergement pour ces familles. 

La proposition reste à ce jour sans réponse. 

 

La communauté éducative mobilisée :  

- appelle les invité.es et intervenant.es des Assises à refuser d’y participer s’il n’est pas 

annoncé qu’elles seront consacrées au thème de l’hébergement d’urgence ; 

- appelle tout.es celles et ceux qui se sentent concerné.es par cette actualité dramatique 

à se rassembler  

Jeudi 23 janvier à 17h45 

devant le Palais de la Musique et des Congrès de Strasbourg. 

 


